
Saint-Nazaire, le 10 avril 2026 

 

 

 

 

 CONVOCATION DU CONSEIL MUNICIPAL       
 

 

 

MARDI 14 AVRIL 2026 A 19H00 
Salle d’action culturelle - Place de la République  

 

 

ORDRE DU JOUR 
 
 

- Adoption du Procès-Verbal du conseil municipal du 20 mars 2026 

- Compte rendu des décisions prises par le maire en vertu des délégations prévues par l’article 
L2122-22 du CGCT  

 

DÉLIBÉRATIONS : 

- Adoption du règlement intérieur du conseil municipal 

- Droit à la formation des élus 

- Election du représentant et de son suppléant aux assemblées de la SPL Perpignan 

Méditerranée 

- Election de deux délégués au sein du syndicat mixte pour la restauration collective (SYM PM) 

- Election du membre titulaire au sein du conseil d’administration de la Société Publique Locale 
« Sillages » (SPL) 

- Election du membre titulaire au sein du conseil d’administration de la Société Publique Locale 
« Les Rives Bleues » (SPL) 

- Désignation des représentants de la commune au sein du Syndicat Intercommunal à Vocation 

Multiple du Rivesaltais et de l’Agly (SIVOM Rivesaltais Agly) 

- Désignation d’un membre titulaire et d’un suppléant auprès de l’AURCA 

- Désignation d’un membre titulaire et d’un membre suppléant su sein de la CLECT (Commission 
Locale des Charges Transférées) de Perpignan Méditerranée Métropole 

- Election des délégués pour représenter la commune au Syndicat intercommunal pour la 

promotion des langues occitane et catalane (SIOCCAT) 

- Election des membres de la commission d’appel d’offres 

- Election des membres de la commission de délégation des services publics 

- Création et composition des commissions municipales 

- Désignation du correspondant défense 

- Désignation des membres de la commission communale des impôts directs 



- Fixation du nombre de membres du Centre Communal d’Action Sociale et désignation des 
membres élus 

- Demande d’acquisition par l’Etablissement Public Foncier Local Perpignan Méditerranée 
(EPFL) de terrains cadastrés AW 167 et AW 170, sis lieudit Sollelop, appartenant à 

Madame Pascale GANDOL et Monsieur Pierre LAMPAZONA 

- Demande d’acquisition par l’Etablissement Public Foncier Local Perpignan Méditerranée 

(EPFL) du terrain cadastré AW 169, sis lieudit « Sollelop », appartenant à Monsieur Patrick 

GANDOL  

- Demande d’acquisition par l’Etablissement Public Foncier Local Perpignan Méditerranée 
(EPFL) du terrain cadastré AO 35, sis lieudit « Les Pubilles », appartenant à Madame Lydia 

GIMENER et Monsieur Ernert SERBIOLE 

- Demande d’acquisition par l’Etablissement Public Foncier Local Perpignan Méditerranée 

(EPFL) des parcelles cadastrées AA 87 et AA 101, sises lieudit « La Clava », appartenant à 

Madame Françoise SALES et Madame Thérèse SALES HORRELLOU 

 

 

INFORMATIONS DIVERSES 
 
 

 

 

Le Maire, 
Jean-Claude TORRENS 


